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  Annexe I 
 

 La question 2 se lit comme suit :  

« 2. Quelle est l’étendue de la compétence ratione personae établie en droit interne 

à l’égard des infractions commises hors du territoire national par des na tionaux 

ayant qualité de fonctionnaire ou d’experts en mission des Nations Unies (veuillez 

sélectionner les réponses appropriées et citer les textes de droit interne applicables)?  

 a) Compétence générale à l’égard de quiconque;  

 b) Compétence à l’égard des nationaux;  

 c) Compétence à l’égard des personnes apatrides;  

 d) Compétence à l’égard des ressortissants étrangers (signaler les 

exceptions);  

 e) Compétence particulière à l’égard de certaines catégories de personnes;  

 i) Soldats ayant qualité de fonctionnaire ou d’experts en mission des 

Nations Unies;  

 ii) Policiers ayant qualité de fonctionnaire ou d’experts en mission des 

Nations Unies;  

 iii) Membres du personnel civil ayant qualité de fonctionnaire ou d’experts 

en mission des Nations Unies;  

 iv) Fonctionnaires exerçant leurs fonctions dans des juridictions étrangères;  

 v) Autres catégories (le cas échéant). » 
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